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À l’initiative du ministre du Logement, des 
Pouvoirs locaux et de la Ville, Christophe Col-
lignon, et en collaboration avec le SPWIAS, 
l’Union des Villes et Communes de Wallonie 
a le plaisir de mettre à disposition la publi-
cation « Vade-mecum à destination des pou-
voirs locaux pour une fusion volontaire réussie » 
(www.uvcw.be/fusion).

Après la publication de l'ensemble des textes lé-
gaux organisant la fusion (AGW du 17.6.2022 
et décr. du 13.7.2022), il est apparu essentiel 
au ministre de démystifier ce saut dans l'in-
connu et de répondre à une première série de 
questions légitimes posées par les pouvoirs 
locaux concernés.

Ce vade-mecum se veut à la fois pratique  - 
quels sont les points d'attention pour réussir sa 
fusion ? - et évolutif. En effet, si de nombreuses 
thématiques y sont déjà traitées aujourd'hui, 
d'autres viendront s'y ajouter en cours de vie 
de cette nouvelle réglementation.

Pour inciter nos membres à aller plus loin dans 
la réflexion, le Mouvement communal publiera 
régulièrement une partie des fiches prove-
nant de ce vade-mecum. La deuxième salve est 
publiée ci-dessous. Souhaitons, d’ores et déjà, 
une bonne transition à celles et ceux qui se lan-
ceront dans l’aventure !

PRINCIPES GÉNÉRAUX	
Sylvie BOLLEN, 
Conseillère experte

À la date de la fusion, la nouvelle commune et le nouveau 
CPAS succèdent aux droits et obligations respectivement 
des communes et des CPAS fusionnés pour ce qui est des 
biens mobiliers, immobiliers, des marchés publics de tra-
vaux, fournitures et services, des concessions de travaux et 
de services et des conventions qui lui ont été transférés, y 
compris aux droits et obligations découlant des procédures 
judiciaires et administratives en cours et futures.

Les arrêtés, règlements et ordonnances restent d’application 
dans les communes/CPAS fusionnés au territoire pour lequel 

ils ont été édictés, jusqu’au jour où ils sont abrogés par l’auto-
rité compétente, au plus tard un an après la date de fusion.

Ce délai d’un an doit être considéré comme un délai d’ordre 
et non de rigueur.

À la date de la fusion débute également une phase d’exécu-
tion suggérant des mesures et décisions à prendre par la 
nouvelle commune. Pour la mise en œuvre concrète de la fu-
sion sur des thématiques bien précises, nous renvoyons aux 
différentes fiches du vade-mecum. 

Vous êtes un·e élu·e d’une 
commune déjà engagée 
dans une      transition 
écologique et solidaire ? 
Vous souhaitez aussi 
répondre aux 71%1 des 
Wallons qui s’accordent 
pour dire « qu’il va falloir 

adapter son mode de consommation dans l’intérêt des           
générations futures » ? Alors vous êtes prêt·e à vous 
engager dans la campagne « Commune du commerce 
équitable » (CDCE).  

Cette année, la coordination organise 5 matinées de 
rencontre pour toutes les communes de Wallonie et de 
Bruxelles. Ces moments d’échanges seront animés, pour 
toutes les rencontres, autour de la thématique 
« sensibilisation des publics non-avisés au commerce 
équitable ». Ces moments sont de belles opportunités 
pour rencontrer la coordination et les autres communes 
engagées. 

Nous vous invitons à déjà bloquer la matinée (9h-13h) 
qui correspond à votre province : 

 31/05 (Bruxelles) 

 01/06 (Province de Luxembourg)  

 06/06 (Province de Liège) 

 07/06 (Provinces du Brabant Wallon et Namur) 

 08/06 (Province du Hainaut) 

Les lieux de rendez-vous seront très prochainement 
communiqués sur le site internet2 et les différents 
canaux de communication. Vous pouvez vous inscrire 
via le site internet, par mail (info@cdce.be) ou au 
0499646553.  

Si vous souhaitez rejoindre les 253 communes belges et 
les 2200 municipalités labellisées à travers le monde, la 
coordination sera heureuse de vous accompagner dans 
la démarche. 

  

 

1  Selon le baromètre 2022 du Trade for Development Centre d’Enabel  2 www.cdce.be  
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L’article  L1155-1 du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation (CDLD) pré-
voit le principe suivant : « À la date de la fusion, 
la nouvelle commune succède aux droits et obli-
gations des communes fusionnées pour ce qui 
est des biens mobiliers, immobiliers, des mar-
chés publics pour travaux, fournitures et services, 
des concessions de travaux et de services et des 
conventions qui lui ont été transférés, y compris 
aux droits et obligations découlant des procé-
dures judiciaires et administratives en cours et 
futures. Un inventaire des biens meubles, im-
meubles, des marchés publics, des concessions et 
conventions des communes fusionnées est joint 
à la proposition de fusion. Le Gouvernement éta-
blit le modèle d’inventaire ».

1.	 OBJET 

Opérationnaliser le transfert du patrimoine mobilier et 
immobilier ainsi que des contrats en cours portant sur des 
meubles ou immeubles.

2. 	 ACTEURS CONCERNÉS

	) Conseil communal

	) Collège communal

3.	 RÉGLEMENTATIONS EN CAUSE

	) Code de la démocratie locale et de la décentralisation 
(CDLD), art. L1153-3, L1154-1 à L1155-2

	) Loi organique des CPAS (L.O. CPAS), art. 135terdecies à 
135quindecies.

4.	 DESCRIPTIF/ENJEU(X)

Assurer un transfert harmonieux. Pour ce faire, un inven-
taire des meubles, des immeubles et des contrats en cours 
est essentiel. Il est également pertinent de relever les 
créances et dettes en cours concernant ce patrimoine. 
Ceux-ci permettront d’identifier au mieux les ressources 
dont dispose la commune et de les affecter au mieux après 
la fusion.

5.	 DÉVELOPPEMENTS

a.	 Avant la proposition de fusion

Les communes à fusionner doivent avoir une vision claire 
des biens mobiliers et immobiliers sur lesquels elles dé-
tiennent des droits. On vise non seulement les biens dont 
elles sont propriétaires, mais également ceux qui ne lui 
appartiennent pas, mais sur lesquels elles bénéficient de 
droits par le biais d’une convention (bâtiment loué par la 
commune par exemple).

L’inventaire porte tant sur les biens du domaine privé que 
ceux du domaine public de chacune des communes à fu-
sionner. Il s’avère en outre pertinent qu’un relevé soit établi 
quant aux créances et dettes en cours concernant ce patri-
moine.

L’article L1155-1, alinéa 2, du CDLD prévoit qu’« un inven-
taire des biens meubles, immeubles, des marchés publics, des 
concessions et conventions des communes fusionnées est joint 
à la proposition de fusion. Le Gouvernement établit un modèle 
d’inventaire ». L’inventaire ne portera donc pas uniquement 
sur les seuls biens mobiliers et immobiliers.

S’agissant de l’inventaire, il est renvoyé au modèle arrêté 
par l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 juin 2022 rela-
tif à la fusion volontaire de communes.

Selon l’article L1155-1, l’inventaire doit être joint à la pro-
position de fusion adoptée par le conseil communal au  
Gouvernement.

BIENS MOBILIERS  
ET IMMOBILIERS

Alexandre PONCHAUT, 
Conseiller expert
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b.	 Pendant la période de concertation obligatoire, 
mais seulement jusqu’à la date de la fusion

L’article L1154-1 du CDLD dispose qu’« à partir de l’introduc-
tion de la proposition commune de fusion jusqu’à la date d’ap-
probation par la tutelle du budget de la nouvelle commune ou 
jusqu’au jour auquel le Gouvernement décide de ne pas donner 
suite à la proposition de fusion ou auquel le Parlement rejette 
le projet de décret de fusion, les actes des communes à fusion-
ner ne sont pris qu’après une concertation obligatoire entre ces 
communes à l’exception des actes qui soit :

	) relèvent de la gestion quotidienne des affaires publiques ;

	) s’ils ne sont pas pris risqueraient de causer un préjudice irré-
parable à la collectivité ;

	) constituent l’aboutissement normal des procédures enta-
mées avant la notification par les conseils communaux de 
l’intention conjointe de procéder à une fusion au Gouverne-
ment conformément à l’article L1153-1. 

En cas de dissentiment entre les organes de concertation ou 
entre les organes communaux, le différend est tranché par l’au-
torité de tutelle définie au Titre Ier  du Livre Ier  de la troisième 
partie du présent Code ».

Concrètement, durant cette période, les conseils et col-
lèges communaux devront se concerter avant la prise d’acte 
portant sur le patrimoine communal tel qu’une vente, une 
acquisition immobilière ou encore en vue de la constitution 
d’une servitude sur un bien appartenant à une des com-
munes à fusionner.

Pour les actes relevant de la gestion quotidienne des affaires 
publiques, une telle concertation préalable n’est pas imposée. 
La cession de matériel de bureau déclassé, la mise à disposi-
tion d’une salle communale à titre précaire ou encore le choix 
d’un locataire peuvent être menés sans concertation.

Il n’est pas imposé de concertation pour les actes qui consti-
tuent l’aboutissement normal d’une procédure entamée 
avant la notification de l’intention conjointe de fusionner. 
On pense notamment à la passation des actes authentiques, 
pour lesquels la décision du conseil d’y procéder a été prise 
avant ladite notification.

Relevons enfin que, lorsqu’un litige porte sur des droits sub-
jectifs civils, découlant des titres ou de propriétés, l’affaire 
devra être portée devant les cours et tribunaux. Il ne sera 
pas tranché par l’autorité de tutelle. Il s’agit là d’une appli-
cation de la théorie de l’objet véritable et direct du recours.

c.	 À partir de la date de la fusion

Remarquons d’emblée que, s’agissant de la précision selon 
laquelle la nouvelle commune succédera aux droits et obli-
gations des communes fusionnées pour les procédures à 
venir, à notre sens, celles-ci reviendront immédiatement de 

droit à la nouvelle entité, les communes fusionnées étant 
supprimées à la date de la fusion.

Les meubles et immeubles appartenant aux différentes com-
munes, ainsi que les contrats portant sur des biens mobiliers 
ou immobiliers, sont donc transférés à la nouvelle commune. 
Bien que le décret n’apporte aucune précision explicite d’un 
transfert de plein droit – ce qui peut être regretté –, ce trans-
fert nous semble donc avoir lieu de manière automatique. 
Aucun acte ne doit dès lors être dressé, ni a fortiori faire l’ob-
jet d’une transcription à l’Administration Sécurité juridique 
(anciennement nommé Bureau des hypothèques).

Relevons par ailleurs l’article L1155-2 du CDLD. Cet article 
précise que «  Les arrêtés, règlements et ordonnances restent 
d’application dans les communes fusionnées au  territoire pour 
lequel ils ont été édictés, jusqu’au jour où ils sont abrogés par 
l’autorité compétente, au plus tard un an après la date de fusion ».

Cette disposition vise donc également les règlements liés 
par exemple à l’occupation d’une salle communale. Les rè-
glements existants avant la fusion sont voués à disparaître. 
Ils resteront toutefois en vigueur, sur le territoire respec-
tif de chacune des anciennes communes fusionnées, aussi 
longtemps qu’ils n’ont pas été abrogés et remplacés par un 
règlement adopté par la nouvelle commune. Il appartient 
au conseil communal de se prononcer sur l’abrogation dans 
l’année qui suit la fusion.

Si les règlements n’ont pas été abrogés dans l’année qui suit 
la fusion, l’article L1155-2 du CDLD peut, selon nous, être 
lu de deux manières : soit les règlements sont abrogés d’of-
fice à l’issue du délai d’un an ; soit on considère que c’est la 
décision expresse d’abrogation qui doit intervenir dans l’an-
née, sans qu’aucune sanction n’ait été formellement prévue.

Les travaux préparatoires du décret insérant cette dispo-
sition précisent quant à eux que le délai d’un an doit être 
considéré comme un délai d’ordre et non de rigueur, sans 
s’exprimer davantage sur les conséquences d’un dépasse-
ment du délai d’un an1. Il nous semble donc qu’une décision 
expresse d’abrogation doit intervenir, même si celle-ci a lieu 
après ce délai d’un an.

d.	 Et pour les CPAS ?

Compte tenu de la similitude du libellé des articles de la Loi 
organique des CPAS avec les dispositions équivalentes du 
CDLD, les mêmes recommandations nous semblent pou-
voir s’appliquer ici ; les organes compétents en matière de 
gestion du patrimoine étant, pour le CPAS, le conseil de 
l’action sociale, le bureau permanent et, le cas échéant, un 
comité spécial.

1	 Proj. décr. modif. le CDLD en vue d’établir le cadre de la fusion volontaire de communes, 
Commentaire des articles, Doc. parl., Parl. w., 2018-2019, n°1378/1, art. 19, p. 4.
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1.	 OBJET 

Déterminer l’incidence de la fusion de communes sur le 
lancement, l’attribution et l’exécution des marchés pu-
blics et concessions des entités fusionnées  ; pour ce faire, 
connaître tous les marchés lancés ou en cours ; établir si la 
nouvelle entité doit poser certains actes en vue de la reprise 
des contrats.

2.	 ORGANES DÉCISIONNELS IMPLIQUÉS

	) Conseil et collège des communes fusionnantes

	) Conseil de l’action sociale et bureau permanent des 
CPAS fusionnants

	) Le cas échéant, le directeur général ou un autre fonc-
tionnaire des communes et CPAS fusionnants, en cas de 
délégation à leur bénéfice des compétences du conseil 
en matière de marchés publics et concessions

	) Conseil et collège de la nouvelle commune

	) Conseil de l’action sociale et bureau permanent du nou-
veau CPAS

	) Le cas échéant, le directeur général ou un autre fonc-
tionnaire de la nouvelle commune et du nouveau CPAS, 
en cas de délégation à leur bénéfice des compétences du 
conseil en matière de marchés publics et concessions.

3.	 RÉGLEMENTATIONS EN CAUSE

	) Code de la démocratie locale et de la décentralisation 
(CDLD), art. L1154-1

	) CDLD, art. L1155-1

	) CDLD, art. L1222-3 à L1222-9

	) Loi organique des CPAS (L.O. CPAS), art.  135terdecies, 
par. 3

	) L.O. CPAS, art. 135quaterdecies

	) L.O. CPAS, art. 84 à 84quater.

4.	 DESCRIPTIF/ENJEU(X)

Il s’agit de connaître l’état de tous les marchés publics et 
concessions au sein des communes à fusionner et des CPAS 
concernés pour permettre à la nouvelle commune et au 
nouveau CPAS de poursuivre les procédures de passation 
ou d’assurer le suivi de leur exécution, dès fusion.

Il s’agit également pour les communes à fusionner et les 
CPAS concernés d’anticiper la fusion par une concertation 
des organes décisionnels concernant la passation et l’exécu-
tion des marchés publics et concessions.

5.	 DÉVELOPPEMENTS

a.	 Dès la décision de principe, avant l’adoption de 
la proposition de fusion

Il convient que les communes et CPAS à fusionner aient 
une vision claire de l’ensemble de leurs marchés publics et 
concessions, afin de permettre la reprise de ces derniers, 
après fusion, par la nouvelle entité (poursuite de la procé-
dure de passation, attribution ou conclusion ou renoncia-
tion, suivi de l’exécution, etc.).

Pour ce faire, l’article L1155-1, alinéa 2, du CDLD prévoit 
qu’« un inventaire des biens meubles, immeubles, des marchés 
publics, des concessions et conventions des communes fusion-
nées est joint à la proposition de fusion. Le Gouvernement éta-
blit un modèle d’inventaire ».

MARCHÉS PUBLICS DE TRAVAUX, 
FOURNITURES ET SERVICES 
ET CONCESSIONS  
DE TRAVAUX DE SERVICES

Élodie BAVAY, 
Conseillère

DOSSIER / FUSION VOLONTAIRE
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L’article  135quaterdecies, alinéa 2, de la Loi organique des 
CPAS prévoit la même obligation de dresser un inventaire 
concernant les marchés et concessions des CPAS.

Les communes et CPAS à fusionner devront donc, préala-
blement à l’adoption de la proposition de fusion, dresser 
l’inventaire de leurs marchés et concessions, selon le mo-
dèle établi par le Gouvernement. Les communes et CPAS 
à fusionner veilleront à inventorier tous les marchés et 
concessions, en cours de passation ou en cours d’exécution, 
et ce dès l’instant où existe au moins une décision approu-
vant le choix de la procédure et les conditions du marché ou 
de la concession. Nous conseillons aux communes et CPAS 
de veiller à ce que l’inventaire reprenne également les mar-
chés et concessions pour lesquels des consultations préa-
lables ont été menées, bien qu’aucune décision relative aux 
choix de la procédure et des conditions du marché ou de la 
concession ne soit encore intervenue. En effet, ces consul-
tations préalables sont susceptibles d’entraîner certaines 
obligations dans le chef du pouvoir adjudicateur, confor-
mément à l’article 52 de la loi du 17 juin 2016 relative aux 
marchés publics, et à l’article 40 de la loi du 17 juin  2016 
relative aux contrats de concession. En outre, nous conseil-
lons aux communes et CPAS à fusionner de maintenir à jour 
cet inventaire jusqu’à la date de la fusion, afin de faciliter la 
reprise des contrats par la nouvelle entité.

Par ailleurs, il nous semble que, dès que les communes s’ac-
cordent sur le principe d’une fusion, la passation de marchés 
conjoints pourrait être une option à envisager1. L’article 
48 de la loi du 17 juin  2016 relative aux marchés publics 
concerne les marchés conjoints. Cette disposition prévoit 
que deux ou plusieurs pouvoirs adjudicateurs peuvent 
convenir de passer conjointement certains marchés spé-
cifiques. Ce mécanisme, mis en œuvre avant la fusion, per-
mettrait de prendre en compte les besoins des communes et 
CPAS concernés au sein d’un seul et même marché qui sera 
transmis, à la date de la fusion, à la nouvelle entité, comme 
nous le verrons ci-après. Cette technique permettrait, dans 
une certaine mesure, d’éviter à la nouvelle entité de devoir 
fonctionner avec plusieurs marchés en parallèle, de devoir 
procéder à des modifications de marchés pour les adapter 
à ses besoins, voire de devoir résilier ceux-ci.    Les entités 
concernées pourraient également prévoir des clauses de 
réexamen dans les documents de leurs marchés et conces-
sions permettant une modification en cours d’exécution ou 
la résiliation du marché ou de la concession et ses modalités. 
En outre, la durée des marchés et des concessions pourrait 
être adaptée au projet de fusion.

1	 Le cas échéant, une des communes concernées pourrait également envisager de s’ériger 
centrale d’achat au bénéfice de l’autre commune et d’entités paralocales de ces communes. 
À la date de la fusion, la nouvelle commune demeurerait centrale au bénéfice des entités 
restantes.
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b.	 Pendant la période de concertation obligatoire, 
mais seulement jusqu’à la date de la fusion

L’article L1154-1 du CDLD dispose qu’« à partir de l’introduc-
tion de la proposition commune de fusion jusqu’à la date d’ap-
probation par la tutelle du budget de la nouvelle commune ou 
jusqu’au jour auquel le Gouvernement décide de ne pas donner 
suite à la proposition de fusion ou auquel le Parlement rejette 
le projet de décret de fusion, les actes des communes à fusion-
ner ne sont pris qu’après une concertation obligatoire entre ces 
communes à l’exception des actes qui soit :

	) relèvent de la gestion quotidienne des affaires publiques;

	) s’ils ne sont pas pris risqueraient de causer un préjudice irré-
parable à la collectivité;

	) constituent l’aboutissement normal des procédures enta-
mées avant la notification par les conseils communaux de 
l’intention conjointe de procéder à une fusion au Gouverne-
ment conformément à l’article L1153-1.

En cas de dissentiment entre les organes de concertation ou 
entre les organes communaux, le différend est tranché par 
l’autorité de tutelle définie au Titre Ier du Livre Ier de la troisième 
partie du présent Code ».

L’article  135terdecies, paragraphe 3, prévoit une règle de 
concertation similaire entre les CPAS des communes à fu-
sionner. Les développements ci-après sont transposables 
aux organes des CPAS.

Pendant cette période, les conseils et collèges communaux 
devront donc en principe se concerter concernant les pro-
cédures de marchés publics et concessions.

Ainsi, l’on ne doute pas de la pertinence d’une concertation 
entre communes à fusionner concernant l’opportunité de 
lancer, par exemple, un marché public de travaux impliquant 
des investissements non négligeables ou un marché ayant 
une durée de plusieurs années et engageant le fonctionne-
ment de l’administration à long terme.

Relevons néanmoins que certains actes pourront 
être dispensés de ladite concertation en vertu de l’ar-
ticle L1154-1 : ceux qui relèvent de la gestion quotidienne 
des affaires publiques (l’on pense, par exemple, à une com-
mande ponctuelle au sein d’un accord-cadre pour des four-
nitures de bureau ou la fourniture de papier), ainsi que ceux 
qui, s’ils n’étaient pas pris, risqueraient de causer un pré-
judice irréparable à la communauté (p. ex. lancement d’un 
marché concernant la réparation, en période hivernale, 
d’une chaudière dans une école ou une maison de repos, 
etc.), ou encore ceux qui constituent l’aboutissement nor-
mal des procédures entamées avant la notification par les 
conseils communaux de l’intention conjointe de procéder à 
une fusion au Gouvernement.

Concernant spécifiquement les actes relevant de la gestion 
quotidienne, cette dernière notion pourrait s’avérer difficile 
à circonscrire en pratique.

La jurisprudence du Conseil d’État relative à la notion de 
« gestion journalière » pourrait apporter quelques indications 
à cet égard. En effet, avant sa modification par le décret du 
17 décembre 20152, l’article L1222-3 du CDLD prévoyait 
la possibilité pour le conseil communal de déléguer ses 
compétences au collège notamment pour les marchés rela-
tifs à la gestion journalière de la commune. Dans son arrêt 
n°230.716 du 1er  avril  2015, le Conseil d’État a défini les 
marchés relatifs à la gestion journalière comme des mar-
chés portant sur l’administration « au jour le jour » de la com-
mune, par opposition à des marchés engageant son fonc-
tionnement sur un plus long terme. S’agissant en l’espèce 
d’un marché relatif aux services juridiques d’un avocat, le 
Conseil d’État a estimé que « la circonstance que les services 
de l’administration seraient régulièrement confrontés à des pro-
blèmes les amenant à consulter les avocats ainsi sélectionnés 
ne suffit pas à qualifier le marché d’acte de gestion quotidienne.  
Au contraire, en liant la commune pour plusieurs années avec un 
cabinet d’avocats déterminé pour chaque lot attribué, le collège 
a pris une décision susceptible d’influer durant plusieurs années 
sur la manière dont seront traitées des questions, parfois impor-
tantes, qui se posent de manière récurrente à l’administration. 
Une telle décision engage la gestion à moyen ou long terme de 
la commune et s’oppose donc par nature à la notion de gestion 
journalière ».

La gestion « journalière » et la gestion « quotidienne » pour-
raient toutefois s’avérer être deux notions distinctes et la 
jurisprudence précitée ayant été rendue dans le cadre de 
l’application d’une disposition bien spécifique du CDLD, la 
définition donnée par le Conseil d’État peut, à notre estime, 
uniquement servir d’indice. Il conviendra de mener la ré-
flexion, concrètement, au cas par cas.

Par ailleurs, l’on s’interroge sur ce qu’il convient d’entendre 
par « l’aboutissement normal des procédures entamées avant la 
notification par les conseils communaux de l’intention conjointe 
de procéder à une fusion au Gouvernement  ». La décision 
d’attribution ou de renonciation à l’attribution d’un marché 
prise par le collège entre-t-elle dans cette catégorie, car 
elle constituerait l’aboutissement normal de la délibération 
d’approbation des conditions et du choix de la procédure, 
prise en amont, du conseil communal ? Qu’en est-il des déci-
sions prises dans le cadre de l’exécution du marché (modifi-
cations de marché, réceptions provisoire et définitive, etc.) ? 
À notre estime, les décisions relatives à la sélection des can-
didats, à l’attribution du marché ou de la concession ou la 
renonciation à celle-ci tombent, de toute évidence, dans 
cette catégorie. Il semble en aller de même de l’approbation 

2	 Décr. 17.12.2015 modif. le CDLD en vue de préciser les règles de compétences en matière 
de marchés publics communaux et provinciaux, M.B., 5.1.2016, p. 117.
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ou du refus d’accorder une réception provisoire ou défini-
tive. Concernant la question de l’approbation d’un procès-
verbal de manquement et l’application d’une mesure d’of-
fice le cas échéant, le risque d’un défaut d’exécution étant 
inhérent à tout contrat, ces mesures nous semblent égale-
ment constituer « l’aboutissement normal » de la procédure. 
Peut-on, en revanche, considérer qu’une modification de 
marché constitue un « aboutissement de procédure » ? Dans 
l’affirmative, dans quelle mesure une modification de mar-
ché peut-elle être qualifiée d’aboutissement «  normal  »  ? 
Les hypothèses de modifications de marché en cours 
d’exécution nous semblent donc demander davantage de 
prudence.

Enfin, dans le cas où les communes à fusionner appar-
tiennent à des provinces différentes, le projet de décret 
de fusion présenté par le Gouvernement au Parlement au 
plus tard le 31 décembre de la deuxième année précédant 
la date de la fusion indique la province à laquelle la nou-
velle commune appartiendra. Aussi, il convient de s’inter-
roger sur le sort des contrats conclus entre, d’une part, la 
commune ou le CPAS qui quittera le territoire provincial 
en raison de la fusion et des entités, telles que des inter-
communales ou des centrales d’achat, dont les activités 
seraient limitées au territoire de la province, d’autre part. 
Dans un tel cas, il conviendra d’être attentif au fait qu’une 
fois les limites de la province modifiées, les contrats 
concernés devront probablement être résiliés par ces 
entités, voire seront rendus caduques si l’appartenance 
de la commune ou du CPAS à la province faisait partie des 
conditions contractuelles. Il nous semble que la commune 
ou le CPAS concerné à fusionner pourrait anticiper cette 
problématique en prenant contact, dès le projet de fusion 
déposé, avec les entités concernées.

c.	 À partir de la date de la fusion

L’article  L1155-1 du CDLD règle notamment le sort des 
marchés publics et concessions  :  « À la date de la fusion, la 
nouvelle commune succède aux droits et obligations des com-
munes fusionnées pour ce qui est des biens mobiliers, immobi-
liers, des marchés publics pour travaux, fournitures et services, 
des concessions de travaux et de services et des conventions qui 
lui ont été transférés, y compris aux droits et obligations décou-
lant des procédures judiciaires et administratives en cours et 
futures.

Un inventaire des biens meubles, immeubles, des marchés pu-
blics, des concessions et conventions des communes fusionnées 
est joint à la proposition de fusion. Le Gouvernement établit le 
modèle d’inventaire ».

La même disposition est reprise à l’article  135quaterde-
cies de la Loi organique des CPAS. Les développements ci-
après sont transposables aux organes des CPAS.

Les marchés et concessions des anciennes communes 
sont donc cédés à la nouvelle entité. À notre estime, ce 
transfert a lieu de plein droit, de sorte qu’aucune forma-
lité n’est requise pour que les droits et obligations soient 
transférés à la nouvelle entité et pour que ce transfert 
soit rendu opposable aux tiers. Par ailleurs, à défaut de 
précision en sens contraire à l’article L1155-1 du CDLD, 
le transfert semble concerner tous les marchés et conces-
sions, en cours de passation ou en cours d’exécution, et ce 
dès l’instant où existe au moins une décision approuvant le 
choix de la procédure et les conditions du marché.

Il résulte de ce transfert, par exemple, que les déclarations 
de créances émises dans le cadre de l’exécution d’un mar-
ché ainsi transféré et impayées par la commune fusionnée 
devront être honorées par la nouvelle entité. Il en résulte 
également que le collège de la nouvelle commune procé-
dera à l’attribution d’un marché ou d’une concession lan-
cée par la commune fusionnée, ou renoncera à son attri-
bution en vertu de l’article 85 de la loi du 17 juin  2016 
relative aux marchés publics, ou de l’article 56 de la loi du 
17 juin 2016 relative aux contrats de concession.

Les éventuelles délégations de compétence consenties 
par les conseils communaux des entités fusionnées sur la 
base des articles  L1222-3, paragraphes 2 et 3, L1222-6, 
paragraphes 2 et 3, L1222-7, paragraphes 3 et 4, et 
L1222-8, paragraphe 2, du CDLD n’ont, naturellement, 
plus cours tant que le conseil de la nouvelle entité n’a pas 
lui-même décidé d’approuver de telles délégations. Il en 
va, bien entendu, de même pour les délégations accordées 
par le conseil de l’action sociale sur la base des articles 84 
et suivants de la Loi organique des CPAS.

En pratique, la nouvelle entité pourrait, selon toute vrai-
semblance, se voir transférer plusieurs marchés ayant 
le même objet… ou presque. La nouvelle commune sera 
donc, dans un premier temps du moins, appelée à fonction-
ner avec ces différents marchés exécutés « en parallèle ». 
Dans le respect de la réglementation relative aux marchés 
publics et aux contrats de concession et des éventuelles 
clauses prévues par les documents du marché ou de la 
concession, la nouvelle commune pourrait, si nécessaire, 
procéder à des modifications de marché ou concession en 
cours d’exécution afin de les adapter à ses besoins (dans 
les limites des articles 37 à 38/19 de l’A.R. du 14.1.2013 
établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics ; articles 61 et suivants de l’A.R. du 25.6.2017 rela-
tif à la passation et aux règles générales d’exécution des 
contrats de concession), voire résilier ceux-ci.

Il nous semble important que, dès la date de la fusion, les 
adjudicataires et concessionnaires soient tenus informés 
du changement intervenu dans le chef du pouvoir adjudi-
cateur.
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